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Adoption du rapport du Groupe de travail

Projet de rapport

Chapitre . Questions d’organisation et autres questions

A. Ouverture et durée de la session C. Élection

1. Le Groupe de travail spécial intersessions de l’industrie 4. À sa 1re séance, le 2 mars 1998, le Groupe de travail
et du développement durable de la Commission du développe- a élu par acclamation MM. Michael Odevall (Suède) et
ment durable s’est réuni à New York du 2 au 6 mars 1996, Antonio Fernando Cruz de Mello (Brésil) coprésidents.
conformément à la résolution 1997/63 du Conseil économique
et social en date du 25 juillet 1997. Le Groupe de travail a
tenu séances (1re à séances).

2. La session a été ouverte par la Présidente provisoire,
Mme Marta Inés Galindo (Colombie), Vice-Présidente de la
Commission du développement durable.

B. Participation

3. Ont participé à la session des représentants de États
membres de la Commission du développement durable. Des
observateurs d’autres États Membres de l’Organisation des
Nations Unies et membres de la Communauté européenne,
d’organismes des Nations Unies et d’organisations intergou-
vernementales et non gouvernementales y ont également
participé. [Une liste des participants figurera dans le rapport
final en tant qu’annexe I.]

5. À la même séance, l’un des Coprésidents a fait une
déclaration liminaire.

D. Ordre du jour et organisation des travaux

6. À la 1re séance, le 2 mars 1998, le Groupe de travail
a adopté son ordre du jour provisoire figurant dans le docu-
ment E/CN.17/ISWG.II/1998/1 et approuvé l’organisation
de ses travaux. Cet ordre du jour était le suivant :

1. Élection du bureau.

2. Adoption de l’ordre du jour et autres questions
d’organisation.

3. Industrie et développement durable.

4. Principes directeurs pour la protection du
consommateur.

5. Questions diverses.

6. Adoption du rapport du Groupe de travail.
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E. Documentation

7. Le Groupe de travail était saisi des documents suivants :

a) Rapport du Secrétaire général sur l’industrie et
le développement durable (E/CN.17/1998/4);

b) Rapport du Secrétaire général sur l’industrie et
le développement durable : industrie et développement
économique (E/CN.17/1998/4/Add.1);

c) Rapport du Secrétaire général sur l’industrie et
le développement durable : industrie et développement social
(E/CN.17/1998/4/Add.2);

d) Rapport du Secrétaire général sur l’industrie et
le développement durable : industrie et protection de l’envi-
ronnement (E/CN.17/1998/4/Add.3);

e) Rapport du Secrétaire général sur la protection
du consommateur : principes directeurs concernant les modes
de consommation durables (E/CN.17/1998/5).


